
La commune s’est équipée de l’application ILLIWAP pour vous informer en temps réel! 
Téléchargez-là et parlez-en! NOUVEAU : le signalement citoyen
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Le mois dernier nous vous annoncions la mise en place cette solution
innovante qui vous permettra d’être tenus informés en temps réels de
l’actualité de notre commune, d’être alertés d’incidents sur notre territoire
communal, … A partir du mois de janvier une nouvelle fonctionnalité vous est
proposée : le signalement citoyen vous permet d’informer directement la
collectivité sur des dysfonctionnements ou anomalies que vous apercevez sur
l’espace public. D’autres fonctionnalités viendront… A suivre sur le Taradeau
infos, le site web communal et désormais ILLIWAP !
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Vœux de Mr le Maire en janvier 2024

Monsieur le Maire et son conseil municipal vous souhaitent de passer de bonnes
fêtes de fin d'année et seraient heureux de vous retrouver
le jeudi 18 janvier 2024 à 18h30 à la salle des Fêtes Edouard SOLDANI
pour la présentation des vœux.

Vous sera exposé l’état d’avancement des réalisations et des projets municipaux.
A l’issue, un apéritif convivial sera servi afin d’échanger avec chacun d’entre vous.

Etat Civil - PACS

Alexandre JACOTIN et Cindy MORETTI pacsés le 25 octobre 2023
Nicolas MANGARD et Aurore FAVIER pacsés le 24 novembre 2023
François CAILLET et Quitterie BLANCHARD pacsés le 1er décembre 2023

Aménagement des Rue et Impasse de la Tour
En novembre dernier nous vous informions du démarrage de cette opération. Malgré quelques problèmes
de libération d’emprises par les différents concessionnaires présents en sous-sol, l’entreprise Colas a mené
bon train. A la veille des fêtes de fin d’année, la topographie des lieux a déjà bien changé.

Rue de la tour

Avant A présent

Impasse de la tour

Avant A présent

Rue de la Tour Est

Le 1er Adjoint - CAMILLERI J.P

Les élus ont décidé de poursuivre cette 
opération sur le secteur du haut de la rue de 
la Tour (Est), en adoptant les mêmes principes 
d’aménagement à savoir :
la création d’emplacements de stationnement 
(10 dont 1 pour les PMR Personnes à Mobilité 
Réduite), le calibrage de la chaussée double 
sens à 5m, la réfection de l’ensemble des 
réseaux, chaussées, trottoirs, replantation 
d’arbres.

Les travaux sur ce secteur devraient démarrer 
courant janvier, en fonction de l’avancement 
des autres travaux sur l’Impasse.

Sur cette voie aussi, le stationnement sera 
totalement interdit pendant toute la durée 
des travaux. Les riverains sont priés de garer 
leur(s) véhicule(s), soit à l’intérieur de leur 
propriété, soit à l’extérieur des zones de 
chantier.

Nous remercions vivement tous les riverains 
de leur compréhension et totale collaboration. 
Nous espérons terminer et libérer 
entièrement le quartier au plus tard, fin mars.



Recyclez votre sapin de Noël en Dracénie : points de collecte et déchèteries

Après les festivités, votre sapin de Noël mérite une seconde vie !
Pour faciliter son recyclage et préserver notre environnement, Dracénie Provence Verdon agglomération
met en place une collecte spéciale « sapins » dans plusieurs communes de la Dracénie.
Vous avez aussi la possibilité de déposer votre sapin en déchèterie.
Retrouvez les points de collecte dédiés dans chaque commune, ainsi que les déchèteries où vous pouvez
apporter votre sapin : https://www.dracenie.com/collecte-sapins.html

Et pour des fêtes parfaites, pensez à vos déchets : papiers cadeaux, cendres de cheminée, déchets
alimentaires, verres, cartons, anciens jouets… chaque chose à sa place !
Ensemble, agissons pour un « après fêtes » respectueux de
l’environnement !
Attention : les sapins ne doivent en aucun cas être déposés au pied des
bacs de collecte ou au bord de la route. Il s’agit d’un dépôt sauvage,
pouvant être puni d’une amende allant jusqu’à 1 500 €.
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Réunion publique du 4 décembre concernant la présentation du schéma de collecte
En résumé, voici les informations qui ont été partagées par la PDVa :
Afin de remédier à un mode de collecte non uniforme sur notre territoire, non propice aux performances de
tri et des désagréments liés à l’utilisation de bacs (débords, renversés, odeurs désagréables) pour un coût
de collecte élevé, il a été décidé de mettre en place des Points d’Apport Volontaire (PAV) et le retrait des
autres systèmes.
.Un premier avantage a été l’améliora-
-tion des performances de tri qui ont
évoluées de +50% à +94% depuis 2015
avec une moyenne de +8% par an

La diminution du nombre de points de collecte a permis
également la diminution de sites à dépôts sauvages,
les PAV évitant que les sangliers ne renversent les bacs,
et que les bacs ne se renversent avec le vent.

La mise en place sur le territoire DPVa des PAV a induit un gain financier de 1,8 Millions d’euros de 2019 à
ce jour et un gain potentiel suite aux aménagements à venir de 1,5 Millions d’euros supplémentaires.
Un impact positif sur l’environnement a également été réalisé avec une
économie d’émission de carbones d’environ 1000 allers retours
Paris Nice (320 000Kg de C02).
Les réalisations sur Taradeau et les prévisions sont les suivantes :
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Je vous propose mes services de 

transports, je m'adapte à chacun de vos 

besoins, un accompagnement pour vos 

différents déplacements, trajets de 

proximité avec attente  ou bien au-delà

s'il le faut.

N'hésitez pas à me contacter, je reste à 

votre écoute. 

Tel : 0787232217  

Mail : roger.marin1@orange.fr

Pensez: Covoiturer ou partager, à 

plusieurs le cout du transport est moins 

cher...

Nouveau sur

Taradeau

Inscriptions ouvertes

mailto:roger.marin1@orange.fr
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